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Les plaintes identifiées dans le tableau sont celles qui ont été acheminées et traitées à l'enquêtrice en matières frauduleuses de la région de la 
Capitale-Nationale. 

Les plaintes n'ayant pas été acheminées à l'enquêtrice ont été prises en charge par le responsable de l'émission des permis de bois de 
chauffage qui, après validation, a pu répondre aux demandes des citoyens.

Les différents éléments qui font l'objet des plaintes reçues sont les suivants: Le respect de la localisation de la récolte autorisée; la possession 
d'un permis valide; le respect des essences autorisées récoltées; le trop grand volume de bois récolté; la vente illégale de bois de chauffage 
récolté en forêt publique; l'altération des chemins forestiers; la pérennité de la forêt.
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